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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les appellations réservées et modifiant
la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(1996, c. 51, a. 10)

Appellations réservées

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 10 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement sur les appellations réser-
vées», dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être
édicté par le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Le projet de « Règlement sur les appellations réser-
vées» a pour objet de définir les types d’appellations
visées par la loi, de prescrire les documents et rensei-
gnements qui doivent accompagner une demande de
reconnaissance d’une appellation et de préciser la com-
position du Conseil d’accréditation de même que du
conseil d’administration de ce Conseil, ainsi que les
critères et exigences auxquels doivent correspondre les
référentiels d’un Conseil d’accréditation et les procédu-
res d’évaluation des organismes de certification qui de-
mandent une accréditation.

Les références aux critères et exigences de niveau
élevé, reconnus internationalement, permettront aux opé-
rateurs qui mettront sur le marché des produits certifiés
par un organisme de certification accrédité, de jouir
d’une crédibilité difficilement contestable et d’avoir ac-
cès aux marchés, même internationaux, des consomma-
teurs de tels produits. De même, ces critères et exigen-
ces permettront aux consommateurs d’avoir une plus
grande confiance aux produits portant une appellation
réservée. Comme ces produits sont généralement issus
des régions, le règlement aidera à maintenir des activités
agricoles en région par la valorisation des produits du
terroir et l’accroissement de l’agrotourisme.

Des renseignements peuvent être obtenus au sujet de
ce projet de règlement en s’adressant à monsieur Arthur
Marcoux, Direction des normes et du soutien à la santé
animale, 200, chemin Sainte-Foy, 11e étage, Québec
(Québec), G1R 4X6, téléphone: (418) 646-8371,
télécopieur: (418) 644-3049.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai, au ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation, 200, chemin
Sainte-Foy, 12e étage, Québec (Québec), G1R 4X6.

Le ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation,
GUY JULIEN

Règlement sur les appellations réservées
Loi sur les appellations réservées et modifiant
la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(1996, c. 51, a. 10)

1. L’appellation d’un produit agricole ou alimentaire
ne peut être reconnue par le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation que si les critères et
exigences qui suivent sont respectés:

1° dans le cas d’une appellation attribuée à un pro-
duit à titre d’attestation de son mode de production
biologique, ce produit doit satisfaire à un cahier des
charges dont les normes sont au moins égales à celles
prévues dans les « Directives concernant la production,
la transformation, l’étiquetage et la commercialisation
des aliments biologiques» adoptées par la Commission
du Codex Alimentarius en vertu du Programme mixte
FAO/OMS sur les normes alimentaires;

2° dans le cas d’une appellation attribuée à un pro-
duit à titre d’attestation de sa région de production, ce
produit doit comporter le nom de cette région qui sert à
l’identifier et satisfaire à ce qui suit:

— s’il s’agit d’une appellation d’origine, la qualité et
les caractères de ce produit doivent être dus
essentiellement ou exclusivement au milieu géographi-
que comprenant les facteurs naturels et humains et le
lieu d’élaboration, de transformation et de production
doit être situé dans la région de l’appellation;

— s’il s’agit d’une indication géographique protégée,
ce produit doit posséder une qualité déterminée, une
réputation ou une autre caractéristique attribuable à son
origine géographique et le lieu d’élaboration, de trans-
formation ou de production doit être situé dans la région
de l’appellation;
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3° dans le cas d’une appellation attribuée à un pro-
duit à titre d’attestation de sa spécificité, ce produit doit
posséder un élément ou un ensemble d’éléments qui le
distingue nettement d’autres produits similaires appar-
tenant à la même catégorie.

On entend par «appellation»: l’identification d’un
produit qui, de par ses caractéristiques particulières ou
son mode de production, le distingue des autres produits
de même catégorie.

2. Les documents et renseignements qui doivent ac-
compagner une demande de reconnaissance d’une ap-
pellation sont:

— les renseignements généraux sur l’organisme de-
mandeur, ses statuts et ses règlements internes;

— la portée de l’appellation à réserver et la liste des
produits certifiables;

— la liste des documents ainsi qu’une indication de la
correspondance de chacune des parties avec le guide
ISO 65;

— le rôle et le mandat du conseil d’administration, la
liste des membres qui le composent et les intérêts qu’ils
représentent ainsi que le rôle et le mandat de chacun des
comités ainsi que les membres qui les composent;

— l’organigramme de l’organisme demandeur;

— le règlement intérieur de chacun des comités;

— les éléments financiers;

— le plan de contrôle;

— la liste des sous-traitants, une description de ceux-
ci et la nature de la sous-traitance;

— la politique de qualité de l’organisme demandeur;

— une description du produit portant l’appellation,
les caractéristiques qui le différencient des produits sem-
blables, les avantages d’un tel type de production, les
données économiques de cette production, le réseau de
distribution ainsi que les problèmes potentiels quant à
l’imitation ou la contrefaçon des produits ainsi que les
perspectives économiques;

— Doit également accompagner une demande de re-
connaissance d’une appellation le cahier des charges.
Celui-ci doit comprendre:

1° dans le cas de l’appellation biologique, un docu-
ment conforme à ce qui est prévu au paragraphe 1° de
l’article 1;

2° dans le cas des appellations concernant les régions
de production:

a) le nom du produit agricole ou de la denrée alimen-
taire comprenant l’appellation d’origine ou l’indication
géographique;

b) la description du produit agricole ou de la denrée
alimentaire comprenant les matières premières, le cas
échéant, et les principales caractéristiques physiques,
chimiques, micro-biologiques et organoleptiques du pro-
duit ou de la denrée;

c) la délimitation de l’aire géographique;

d) les éléments prouvant que le produit agricole ou la
denrée alimentaire sont originaires de l’aire géographi-
que, au sens de l’article 2;

e) la description de la méthode d’obtention du pro-
duit agricole ou de la denrée alimentaire et, le cas échéant,
les méthodes locales, loyales et constantes;

f) les éléments justifiant le lien avec le milieu géo-
graphique ou avec l’origine géographique, au sens de
l’article 2;

g) les références concernant la structure de contrôle;

h) les éléments spécifiques de l’étiquetage liés à la
mention « appellation d’origine » ou « indication géo-
graphique protégée », selon le cas, ou les mentions tradi-
tionnelles nationales équivalentes;

3° dans le cas des attestations de spécificité:

a) le nom, qu’il soit spécifique en lui-même ou qu’il
exprime la spécificité du produit agricole ou alimen-
taire;

b) la description de la méthode de production, y com-
pris la nature et les caractéristiques de la matière pre-
mière et des ingrédients utilisés ainsi que de la méthode
d’élaboration du produit agricole ou de la denrée ali-
mentaire, se référant à sa spécificité;

c) les éléments permettant d’évaluer le caractère tra-
ditionnel, soit qu’il soit produit à partir des matières
premières traditionnelles, soit qu’il présente une com-
position traditionnelle ou un mode de production et de
transformation qui relève du type de production et de
transformation traditionnel;
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d) la description des caractéristiques du produit agri-
cole ou de la denrée alimentaire par l’indication de ses
principales caractéristiques physiques, chimiques,
microbiologiques et organoleptiques qui se rapportent à
la spécificité;

e) les exigences minimales et les procédures de con-
trôle de la spécificité.

3. Peuvent être membres d’un Conseil d’accréditation,
les organismes de certification, les représentants des
producteurs, des transformateurs, des ordres profession-
nels, des consommateurs, des négociants, de même que
tout groupe particulièrement intéressé par un type d’ap-
pellation.

Le Conseil d’accréditation est administré par un Con-
seil d’administration composé d’au moins 6 membres et
d’au plus 8 membres. Les membres sont répartis de la
façon suivante:

1 représentant par organisme de certification jusqu’à
un maximum de 3;

1 représentant des producteurs;
1 représentant des négociants;
1 représentant des transformateurs;
1 représentant des consommateurs;
1 représentant des groupes intéressés par une appella-

tion;

Le ministre délègue un observateur au Conseil
d’accréditation et au conseil d’administration du Con-
seil d’accréditation.

4. Les critères et exigences contenus au référentiel
d’un Conseil d’accréditation et auxquels doivent être
conformes les procédures d’évaluation des organismes
de certification qui demandent une accréditation sont
ceux prévus aux:

— Guide ISO/CEI 65 — Exigences générales relati-
ves aux organismes procédant à la certification des pro-
duits;

— Guide ISO/CEI 61 — Exigences générales pour
l’évaluation et l’accréditation d’organismes de
certification/d’enregistrement;

— Guide ISO/CEI 39 — Prescriptions générales pour
l’acceptation des organismes de contrôle.

(Les Guides ISO/CEI peuvent être obtenus à l’adresse
suivante: Organisation internationale de normalisation,
case postale 56, CH-1211 Genève 20, Suisse).

5. Malgré le paragraphe 1° de l’article 1, jusqu’à
l’adoption des «Directives concernant la production, la
transformation, l’étiquetage et la commercialisation des
aliments biologiques», un produit doit, pour obtenir la
reconnaissance d’une appellation à titre d’attestation de
son mode de production biologique, satisfaire à un ca-
hier de charges dont les normes sont au moins égales à
celles prévues dans les «Normes de base pour l’agricul-
ture biologique et la transformation des denrées alimen-
taires » de la Fédération internationale des mouvements
d’agriculture biologique (IFOAM Basic Standards of
Organic Agriculture and Food Processing) ».

(Ces normes peuvent être obtenues à l’adresse sui-
vante: Ifoam General Secretariat, Okozentrum Imsbach
D-6695, Tholey-Theley, Germany.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la Société de financement agricole
(L.R.Q., c. S-11.0101)

Droits et honoraires exigibles

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le «Règlement sur les droits et honorai-
res exigibles par la Société de financement agricole »
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à augmenter les droits à
être payés par toute personne qui obtient un prêt en vertu
d’un programme administré par la Société de financement
agricole ou qui prend en charge un tel prêt. Cette modifi-
cation s’inscrit dans la politique gouvernementale de
tarification des services.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit avant l’expiration de ce délai à monsieur Michel R.
Saint-Pierre, président de la Société de financement agri-
cole, 1020, route de l’Église, Sainte-Foy, (Québec),
G1V 4P2.

Le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation,
GUY JULIEN


